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 n° 253 751 du 30 avril 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G.-A. MINDANA 

Avenue Louise, 2 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 juillet 2018, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

5 décembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 5 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. CAESTECKER loco Me G.-A. MINDANA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique au cours du mois de juin 2007.  

 

1.2. Le 19 février 2009, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande, déclarée 

recevable le 23 septembre 2009, a été complétée en date du 29 novembre 2011, du 14 décembre 2012, 

du 10 mars 2014 et du 17 mars 2015.  
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La partie défenderesse a rejeté cette demande en date du 7 décembre 2012 et a pris un ordre de quitter 

le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Par un arrêt n° 101 800 du 26 avril 2013, le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a annulé ces décisions.  

 

Le 23 juillet 2013, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de cette demande ainsi 

qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Ces décisions ont été 

retirées en date du 19 février 2013. Par un arrêt n° 122 908 du 24 avril 2014, le Conseil a constaté ces 

retraits et a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions.  

 

1.3. Le 25 février 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande visée 

au point 1.2. ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Par 

un arrêt n° 236 258 du 2 juin 2020, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision 

de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, constatant le désistement de la partie requérante en 

application de l’article 39/68-3 de la loi du 15 décembre 1980. Le recours introduit à l’encontre de cet 

ordre de quitter le territoire a, quant à lui, été rejeté par un arrêt n° 253 747 du 30 avril 2021.  

 

1.4. Le 10 juillet 2015, la partie requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

déclarée irrecevable le 10 décembre 2016 et la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13). Par un arrêt n° 243 052 du 27 octobre 2020, le Conseil a rejeté le recours introduit 

à l’encontre de cette décision d’irrecevabilité. Par un arrêt n° 253 748 du 30 avril 2021, le Conseil a 

rejeté le recours introduit à l’encontre de cet ordre de quitter le territoire.  

 

1.5. Le 21 septembre 2017, la partie requérante a introduit une troisième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a 

été complétée en date du 29 septembre 2017.  

 

1.6. Le 5 décembre 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre 

de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Cette décision d’irrecevabilité, 

notifiée le 2 juillet 2018, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :   

 

« Motif:  
 
Il ressort de l’avis médical du 30/11/2017 que la demande de régularisation sur base de l’article 9ter 
introduite en date du 18.09.2017 par Mme [M.H.R.] contient: d’une part, des éléments qui ont déjà été 
invoqués dans le cadre d’une autre demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter introduite 
en date du 19/02/2009 et, d’autre part, des éléments neufs : 

 
• En ce qui concerne les premiers [...] 

 
Article 9ter §3 - 5° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 
décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 
(MB 06.02.2012) ; les cas visés à l’article 9bis, § 2, 1° à 3°, ou si des éléments invoqués à l’appui 
de la demande d’autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre 
d’une demande précédente d’autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente 
disposition. 

 
Les éléments invoqués dans la demande introduite sur base de l’article 9ter en d.d. 18.09.2017 et dans 
les certificats médicaux joints, ont également été invoqués dans la demande d’autorisation de séjour du 
19/02/2009.  

 
Considérant que le ministre ou son délégué déclare la demande irrecevable lorsque les éléments 
invoqués à l'appui de la demande d'autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans 
le cadre d'une demande précédente d'autorisation de séjour dans le Royaume sur base de l’Article 9ter 
§3 - 5° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 
des étrangers, introduit par l'article 5 de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980. 

 
• En ce qui concerne les nouveaux éléments [...] ou en ce qui concerne les éléments qui n’étaient pas 
invoqués antérieurement [...] : 
 

Article 9ter §3 - 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé 
par l’Art 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par 
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la Loi du 8 janvier 2012 (MB 06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou 
son délégué, visé au § 1er, alinéa 5 a constaté dans un avis que la maladie ne répond 
manifestement pas à une maladie visée au § 10r, alinéa 1er et qui peut donner lieu à l’obtention 
d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition. 

 
Il ressort de l’avis médical du médecin de l’office des Etrangers daté du 30/11/2017 (joint en annexe de 
la décision sous pli fermé) que manifestement l’intéressé n'est pas atteint par une affection représentant 
une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une affection représentant un 
risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans le pays 
d'origine ou dans le pays où il séjourne 

 
L’incapacité éventuelle de voyager fera l’objet d'une évaluation lors de l’application de la mesure 
d’éloignement. 

 
L’irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 
de recevabilité prévues à l’Article 9ter §3 .» 
 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-

après : la Charte), de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), du « principe général de bonne administration, selon lequel 

l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents 

de la cause » et du « principe général de défaut de prudence et de minutie », ainsi que de « la 

motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l'absence de motifs légalement 

admissibles » et de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2. Après avoir reproduit les termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des 

considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation formelle, la partie requérante relève que 

l’acte attaqué s’appuie essentiellement sur les conclusions du fonctionnaire médecin du 30 novembre 

2017 et reproduit un extrait de son avis médical.  

 

Faisant valoir que l’article 9ter  précité impose, d’une part, un examen de la nature du risque que 

pourrait entrainer la pathologie et, d’autre part, un examen de l’existence d’un traitement adéquat, elle 

consacre une première sous-section de son argumentation à la « nature du risque » encouru.  

 

Elle débute par des considérations théoriques desquelles il ressort principalement que le champ 

d’application de l’article 9ter précité se distingue de celui de l’article 3 de la CEDH et vise trois 

hypothèses indépendantes : les maladies qui entraînent un risque réel pour la vie, les maladies qui 

entraînent un risque réel pour l'intégrité physique et les maladies qui entraînent un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant.  

 

Elle expose ainsi qu’il ressort de plusieurs certificats médicaux que son état de santé fait l’objet d’un 

suivi rigoureux depuis 2008, établit la liste de ses médecins traitants et expose sa situation médicale en 

rappelant son historique médical, les diagnostics des pathologies dont elle est atteinte, les traitements 

qui lui sont actuellement prescrits, les « conséquences et complications éventuelles », l’évolution et le 

pronostic relatif à ces pathologies ainsi que ses besoins spécifiques. Elle indique ainsi souffrir des 

pathologies suivantes, lesquelles nécessitent un traitement spécifique : discopathies cervicales, hernies 

lombaires, fibromyalgie, cardiopathie et lombalgie.  

 

Elle poursuit en faisant grief à la partie défenderesse de s’être limitée à examiner l’existence d’un 

« risque vital » dans son chef et de n’avoir pas examiné sa situation sous l’angle des deuxième et 

troisième hypothèses visées par l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Elle fait valoir sur ce point 

que les trois risques visés ne sont pas forcément liés les uns aux autres, ne sont pas interdépendants et 

qu’il s’agit de trois types de risque bien distincts et autonomes.  

 

Faisant valoir que l’équipe pluridisciplinaire chargée de son traitement à mis en évidence la nécessité de 

suivre, en continu, un traitement régulier pour une durée indéterminée ainsi que les conséquences 

graves et complications attachées à un arrêt de ce traitement, elle précise que le Dr M. certifie qu’elle 

présente un syndrome de fibromyalgie sévère qui entraine une incapacité de travail de plus de 66 % et 
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cite un extrait du bilan établi par Mme C.F. mettant en évidence la nécessité de poursuivre un traitement 

régulier.  

 

Elle conteste ensuite le motif selon lequel son état de santé reste inchangé et compare l’attestation du 

Dr P.M. du 14 décembre 2012 selon laquelle elle souffre de syndrome fibromyalgique sévère à celle 

établie le 13 juillet 2017 par le Dr J.M. qualifiant sa pathologie de « pathologie d'incapacité physique 

sévère (discopathies cervicales, hernies lombaires, fibromyalgie, cardiopathie, lombalgie) ». Elle 

soutient que le fonctionnaire médecin n’avance aucun argument de nature à contredire ces dernières 

conclusions et relève que celui-ci avait la faculté de l’examiner lui-même ou de solliciter l’avis 

complémentaire d’un médecin-expert, en application de l’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la loi du 15 

décembre 1980 mais qu’il ne l’a pas fait.  

 

Dans une seconde sous-section intitulée « Quant à l’existence d’un traitement adéquat », elle expose 

tout d’abord des considérations théoriques relatives à la notion de « traitement adéquat » et rappelle 

que l’article 9ter précité vise également la situation de l’étranger qui n’encourt pas actuellement de 

danger pour sa vie ou son intégrité physique, mais qui risque de subir un traitement inhumain et 

dégradant s’il n’existe pas de traitement adéquat dans son pays d’origine. Elle en déduit que la partie 

défenderesse ne peut faire l’économie d’un examen de la disponibilité et de l’accessibilité des 

traitements nécessaires.  

 

Sur ce point, elle faire valoir avoir invoqué, dans sa demande du 19 septembre 2017, plusieurs 

informations médicales objectives relatives aux soins de santé dans les pays en voie de développement 

mettant en évidence les graves défaillances du système de soins de santé au Brésil. Elle reproduit ainsi 

un extrait d’un document intitulé « MEDICO-HOSPIT-PHARMA : Le secteur de la santé au Brésil » ainsi 

que d’un document intitulé « SMENO : Le système de soins au Brésil ». Elle déduit de ces informations 

que le traitement et les soins dont elle pourrait bénéficier au Brésil laissent à désirer et qu’ils sont 

extrêmement couteux en sorte qu’elle ne pourrait avoir accès à tous les médicaments nécessaires, ce 

qui implique un risque de traitement inhumain et dégradant.  

 

Elle reproche par conséquent au fonctionnaire médecin de n’avoir pas procédé à un examen des 

possibilités de traitements appropriés et suffisamment accessibles dans son pays d’origine, mais de 

s’être limité à indiquer que son incapacité éventuelle de voyager sera évaluée lors de l’application de la 

mesure d’éloignement. Elle estime dès lors que la motivation est insuffisante, inadéquate et incomplète.  

 

Elle conclut son argumentation en soutenant souffrir d’une maladie telle qu’elle entraine un risque pour 

sa vie ou son intégrité physique et ou un risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980. Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur 

manifeste d’appréciation dans l’examen de son état de santé, d’avoir fondé sa décision uniquement sur 

le rapport du fonctionnaire médecin, d’avoir motivé sa décision de manière incomplète, laconique, 

stéréotypée et inadéquate alors que la gravité de sa pathologie est étayée et que le fonctionnaire 

médecin s’est limité à l’examen d’un risque vital.   

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 4 de la Charte. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est 

pris de la violation de cette disposition.  

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 

2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 

ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans 

son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

L’article 9ter, § 3, dispose que la demande peut être déclarée irrecevable « lorsque le fonctionnaire 

médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5, constate dans 
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un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 1er, qui peut 

donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume » (point 4°) ou « dans les cas 

visés à l'article 9bis, § 2, 1° à 3°, ou si des éléments invoqués à l'appui de la demande d'autorisation de 

séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d'une demande précédente d'autorisation 

de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition […] » (point 5°). 

 

En outre, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative, en vertu des diverses 

dispositions légales, doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué repose sur un avis du fonctionnaire médecin, 

établi le 30 novembre 2017 et porté à la connaissance de la requérante, qui, après avoir listé les 

documents médicaux produits par la partie requérante, estime que l’état de santé de celle-ci « […] et le 

traitement inhérent est inchangé par rapport aux certificats médicaux joints à la demande 9ter du 

19.02.2009 ». Le fonctionnaire médecin précise sur ce point que « […] la fibromyalgie et d'arthrose L5-

S1 traités par zaldiar (soit tramadol et paracétamol) et tetrazepam (myorelaxant retire du marché depuis 

remplacé depuis par le diazépam) […] ne sont que des symptômes du diagnostic précité » pour en 

conclure « […] qu’en ce qui concerne ces éléments l’état de santé de l'intéressée reste inchangé ».  

 

Le fonctionnaire médecin relève, d’autre part, que « […] le certificat médical (et les annexes) présentées 

par l'intéressée contiennent également des éléments qui n’étaient pas invoqués antérieurement […] ». Il 

estime cependant que les « Discopathies cervicales » ne sont « démontrées par aucun examen 

radiologique », que les « Hernies lombaires […] ne sont démontrées par aucun CT scanner », que les 

« sciatalgies » ne sont « nullement démontrées par une électromyographie ou un CT scanner », 

qu’ « aucune cause sous-jacente [n’est] démontrée » concernant les « céphalées » et que la 

cardiopathie n’est pas « démontrée par un électrocardiogramme ou un avis cardiologique ». S’agissant 

des différents traitements concernant ces pathologies, le fonctionnaire médecin a considéré, pour 

chacun d’eux qu’il n’y a « aucune indication médicale avérée en l’absence d’affection démontrée ». Il en 

a déduit qu’ « Il ressort qu'en l’absence de nouvelle affection avérée et démontrée par un examen 

radiologique ou spécialisé, il n'y a aucun risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant en l’absence de traitement ».  

 

De ces deux motifs, le fonctionnaire a conclu qu’ « […] il n'est manifestement pas question d’une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où elle séjourne (une maladie visée au §1er alinéa 1er de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980) et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur 

base dudit article (Article 9ter §3 – 4°) ».   

 

3.2.3. S’agissant du premier de ces motifs par lequel le fonctionnaire médecin a considéré que les 

éléments relatifs à la fibromyalgie et l’arthrose invoquées ont déjà été invoqués dans une demande 

précédente, le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas ce constat. Elle se borne sur 

ce point à insister sur l’incapacité de travail qui en découle ainsi que sur le nécessité d’un traitement par 

kinésithérapie en se fondant, d’une part, sur un certificat médical du Dr P.M. du 14 décembre 2012 et, 

d’autre part, sur un bilan kinésithérapique établi par Mme C.F. le 21 novembre 2012. Il ressort 

cependant de l’examen des pièces versées au dossier administratif que ces documents correspondent à 

des documents invoqués dans la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.2. du présent arrêt 

en sorte qu’ils ne sauraient énerver la conclusion du fonctionnaire médecin.  

 

3.2.4. La partie requérante conteste également le constat selon lequel son état de santé serait inchangé 

en invoquant les pathologies mentionnées dans le certificat médical type du 13 juillet 2017. Le Conseil 

constate sur ce point que le fonctionnaire médecin a bien tenu compte de ces éléments comme 

constituant des éléments n’ayant pas été invoqués antérieurement, mais a, en substance, considéré 

que lesdites pathologies n’étaient pas démontrées.  

 

Par le raisonnement exposé ci-dessus, le fonctionnaire médecin a précisément – contrairement à ce qui 

est affirmé dans la requête – avancé des arguments de nature à contredire les conclusions du Dr J.M.. 
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Sur ce point, la partie requérante se borne à mettre en exergue le contenu du certificat médical type du 

13 juillet 2017 et, ce faisant, à prendre le contre-pied de la décision querellée et tente d’amener le 

Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, 

ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce. 

 

3.2.5. Il en découle qu’en constatant, d’une part, que certaines pathologies avaient déjà été invoquées à 

l’appui de demandes antérieures et en considérant, d’autre part, que les nouvelles pathologies 

invoquées par la partie requérante n’étaient pas démontrées, le fonctionnaire médecin a valablement 

motivé son avis médical au regard de l’article 9ter, § 3, 4° et 5° de la loi du 15 décembre 1980. Dans la 

mesure où il a estimé que les nouveaux éléments n’étaient pas démontrés, il ne saurait lui être reproché 

de s’être limité à l’examen de l’existence d’une menace directe pour la vie de la partie requérante ou 

d’un état de santé critique.  

 

C’est au demeurant en ce sens que le fonctionnaire médecin a précisé ce qui suit : « Il ressort qu'en 

l’absence de nouvelle affection avérée et démontrée par un examen radiologique ou spécialisé, il n'y a 

aucun risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant en l’absence de traitement ».  

 

3.2.6. S’agissant de l’argumentation reprochant l’absence de précision dans la motivation de l’acte 

attaqué quant à l’accessibilité et la disponibilité des soins, et de l’ensemble des développements 

invoquant qu’une prise en charge médicale adéquate ne serait ni disponible ni accessible en cas de 

retour de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil ne peut que constater qu’elle est 

dépourvue de pertinence.  

 

Le Conseil rappelle en effet que le législateur a entendu distinguer la procédure d’examen de la 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

en deux phases. La première phase consiste en un examen de la recevabilité de cette demande, 

réalisée par le délégué du Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent. La deuxième phase, dans 

laquelle n’entrent que les demandes estimées recevables, consiste en une appréciation des éléments 

énumérés à l’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980, par un fonctionnaire médecin ou 

un autre médecin désigné. 

 

Or en l’occurrence, dans la mesure où la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante a été 

déclarée irrecevable, il n’y a pas lieu d’aborder la question de la disponibilité et de l’accessibilité des 

soins dans son pays d’origine, laquelle relève de l’examen du fond de la demande.  

 

3.2.7. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que, dans son 

avis médical du 30 novembre 2017, le fonctionnaire médecin a, in casu, estimé qu’une part des 

pathologies invoquées était identique à celles précédemment invoquées et que les nouvelles 

pathologies n’étaient pas établies. Il en a conclu que la partie requérante ne présente pas une affection 

constituant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ou une affection 

représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, de sorte que le Conseil n’aperçoit 

nullement en quoi l’acte attaqué exposerait la requérante à un risque de violation de l’article 3 de la 

CEDH. 

 

3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


